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PROCÈS-VERBAL DU 4 DÉCEMBRE 2023 
 
 
Le 4 décembre 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Monsieur Alexandre Robert 
Monsieur Charles Collin 
Monsieur Guillaume Bergeron 

Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Fabiola Aubry, Directrice générale et greffière-trésorière 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-12-163 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 4 décembre 
2023, tel que rédigé. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-164 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 
NOVEMBRE 2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 6 novembre a été remis à chaque membre 
du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration 
municipale du Code municipal, la directrice générale greffière-trésorière est 
dispensée d’en faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D’APPOURVER et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 
novembre 2023. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-165 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS DE NOVEMBRE 2023 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

De ratifier les comptes du mois de novembre au montant de 297 371, 64 $ tels que 
déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 

RAPPORT DU MAIRE 

 

 
 

Au dernier conseil de maires, Mme Geneviève Dubois a été renommée préfète de 
la MRC et M Claude Lefebvre a été nommé comme préfet adjoint. Un règlement 
intérimaire concernant l'encadrement des éoliennes a été mis en place pour 
protéger le territoire.  Dans le futur, il est toujours possible pour une municipalité 
qui le souhaite, de modifier et d'ajuster sa règlementation pour son territoire lui 
correspondant. De plus, une aide provenant du Fonds de développement des 
territoires (FDT) au montant de 60 000  $ a été octroyée pour le projet 
d'agrandissement et de rénovation du Centre communautaire Noé-Tourigny. En 
terminant, l'adoption du règlement pour l'agrandissement du périmètre urbain, 
volet 2 a également été accepté 

 

 

RAPPORT DE LA RÉGIE DES DÉCHETS  

 

 
 

À la Régie des déchets, le dossier du plastique agricole est toujours à l'étude. La 
collecte par des centres multifonctionnels ou toute autre façon de procéder sont 
discutées. Le projet des écocentres est  toujours en planification, mais il manque 
un montant de 400 000 $ pour le combler. Un devis technique sera envoyé par 
écocentre pour fin de validation. L'entente éco-entreprise concernant les 
conteneurs et la standardisation sont également en cours de rédaction.  
Finalement, une résolution d'appui pour le Volet 4 a été adoptée afin de permettre 
l'embauche d'un chargé de projet. 
 

 

 

DÉPÔT DU REGISTRE PUBLIC DES DÉCLARATIONS 

 

 
 

Madame Fabiola Aubry, directrice générale greffière-trésorière, dépose le registre 
public des déclarations, et ce, en vertu de l’article 6 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale.  Ce registre a notamment pour but de 
consigner les avantages reçus par un membre du conseil lorsqu'il a reçu un don, 
une marque d'hospitalité ou tout autre avantage qui n'est pas de nature purement 
privé et qui excède la valeur fixée par le code d'éthique et de déontologie des élus 
municipaux. 
 

Ce registre ne contient aucune déclaration pour l’année 2023 puisqu’aucun 
membre du conseil n’a déclaré avoir reçu de tels avantages pendant cette période.   
 

 

 

 

2023-12-166 

VENTES POUR NON-PAIEMENTS DE TAXES_DÉLÉGATION 
 
 

CONSIDÉRANT que lorsque des immeubles situés sur le territoire d'une 
municipalité locale sont mis en vente pour défaut de paiement des taxes 
municipales ou scolaires, la municipalité peut enchérir et acquérir ces immeubles 
par l'entremise du maire ou d'une autre personne, sans être tenue de payer 
immédiatement le montant de l'adjudication, sur autorisation seulement du conseil; 
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CONSIDÉRANT que l'enchère de la municipalité ne doit pas dépasser le montant 
des taxes, en capital, intérêt et frais, plus un montant suffisant pour satisfaire à 
toute créance prioritaire ou hypothécaire d'un rang antérieur ou égal à celui des 
taxes municipales; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

DE DÉSIGNER Fabiola Aubry, directrice générale et greffière-trésorière, à agir 
pour et au nom de la Municipalité de Sainte-Eulalie au moment de la vente pour 
non-paiement des taxes de la MRC de Nicolet-Yamaska qui aura lieu le 18 juin 
2024 et le cas échéant, à enchérir ou à acquérir tout immeuble situé sur son 
territoire dont le produit est inférieur aux taxes dues (municipale et scolaire), plus 
les frais inhérents de mise à la vente pour non-paiement de taxes. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-167 

VENTES POUR NON-PAIEMENTS DE TAXES_MANDAT MRC 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité doit percevoir toutes les taxes municipales 
sur son territoire ; 
 

CONSIDÉRANT les dispositions des articles 1022 et suivants du Code municipal; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER Fabiola Aubry, directrice générale greffière-trésorière, à 
transmettre dans les délais prévus par la loi, au bureau de la MRC de Nicolet-
Yamaska, la liste des immeubles présentée au conseil, pour qu’il soit procédé à la 
vente desdits immeubles à l’enchère publique, conformément aux articles 1022 et 
suivants du Code Municipal, pour satisfaire aux taxes municipales impayées, avec 
intérêts, pénalités et frais encourus, à moins que ces taxes, intérêts, pénalités et 
frais ne soient entièrement payés avant la vente. 

(ADOPTÉ) 

 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 513-23 UNIFORMISÉ SPAA 

 

 
 

AVIS DE MOTION est donné par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron qu’à 
cette même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement uniformisé 
513-23 abrogeant et remplaçant le chapitre 2 du règlement 470-19 concernant la 
sécurité publique et le règlement no 479-21 concernant la garde des animaux. 
 

 

 

2023-12-168 

ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT 513-23 UNIFORMISÉ SPAA 
 
 

CONSIDÉRANT que le Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la 
protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les 
chiens (RLRQ, chapitre P-38.002) est en vigueur depuis le 3 mars 2020; 
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CONSIDÉRANT que le décret numéro 1162-2019 du gouvernement provincial 
accorde de nouveaux pouvoirs aux administrations municipales; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun d’adopter un règlement 
harmonisé concernant les animaux; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le projet de règlement uniformisé 513-23 abrogeant 
et remplaçant le chapitre 2 du règlement 470-19 concernant la sécurité publique 
et le règlement no 479-21 concernant la garde des animaux. 

(ADOPTÉ) 

 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 516-23_IMMEUBLES MUNICIPAUX 2024 

 

 
 

AVIS DE MOTION est donné par madame la conseillère Joanie Mailloux qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement modifiant le 
règlement no 516-23 fixant le montant maximal de dépenses relatives à la loi sur 
les immeubles industriels municipaux pour l'année 2024 à 1 500 000 $. 
 
 

2023-12-169 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 516-23 FIXANT LE MONTANT 
MAXIMAL DE DÉPENSES SUR LES IMMEUBLES MUNICIPAUX 2024 
 
 

CONSIDÉRANT que la Loi sur les immeubles industriels municipaux autorise les 
municipalités à fixer annuellement un montant qu’elles peuvent dépenser aux fins 
de cette loi; 
 

CONSIDÉRANT qu’il y a avantage pour la municipalité à se prévaloir de la Loi sur 
les immeubles industriels municipaux; 
 

CONSIDÉRANT l’avis de motion donné le 4 décembre 2023; 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du projet de règlement a été remise aux membres 
du conseil au moins deux jours ouvrables avant la présente séance et que chacun 
d’entre eux déclare l’avoir lu et renonce à sa lecture. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le projet de règlement numéro no 516-23 fixant le 
montant maximal de dépenses relatives à la Loi sur les immeubles municipaux 
pour l’année 2024 à 1 500 000 $. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-170 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 506-23 ABROGEANT RÈGLEMENT 428-16 
RÉGISSANT L'UTILISATION DE L'EAU POTABLE ET LE RÈGLEMENT 471-19 
SUR L'INSTALLATION ET L'ENTRETIEN DES COMPTEURS D'EAU 
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CONSIDÉRANT QUE les articles 4, 19 et suivants de la Loi sur les compétences 
municipales (chapitre C-47.1) autorisent toute municipalité à adopter des 
règlements en matière d’environnement, dont sur l’alimentation en eau; 
 

CONSIDÉRANT QUE la consommation responsable d’eau potable et la protection 
de l’environnement s’inscrivent dans la mission et les objectifs de la Municipalité 
de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Eulalie désire réglementer 
l’utilisation de l’eau potable sur son territoire ; 
  
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de 
la séance régulière du conseil tenue le 5 juin 2023; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le règlement numéro 516-23 abrogeant le règlement 
no 428-16 sur la protection de l'eau potable et le règlement no 471-19 sur 
l'installation des compteurs d'eau.  
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-171 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 507-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 435-18 
AFIN DE MODIFIER LA CLAUSE DE TAXATION POUR LA STATION DES 
EAUX USÉES 
 
 

CONSIDÉRANT QU'AVIS DE MOTION du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du 6 novembre 2023;  
 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de prévoir une répartition du fardeau fiscal 
des contribuables pour le remboursement de cet emprunt qui tienne compte de 
tous les facteurs économiques, sociaux, scientifiques et politiques qui ont guidé la 
Municipalité dans la décision de procéder à ces travaux; 
 

CONSIDÉRANT que la construction de la station de traitement des eaux usées et 
le choix de la technologie de traitement a été fait en se fondant sur les besoins 
déterminés dans les années précédentes et sur les particularités de traitement des 
établissements présents sur le territoire à ce moment, étant compris que ces 
besoins étaient plus exigeants pour certains établissements situés dans le Parc 
industriel; 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil 
au moins deux jours avant la tenue de la présente séance. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le règlement 507-23 modifiant le règlement 453-18 
tel que modifié par le règlement 469-19, afin de modifier la clause de taxation et 
d'abroger le règlement 496-22. 
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(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-12-172 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 511-23 MODIFICATION AU PLAN 
D'URBANISME 
 
 

CONSIDÉRANT QU'AVIS DE MOTION du présent règlement a dûment été donné 
lors de la séance ordinaire du 6 novembre 2023;  
 

CONSIDÉRANT que la MRC de Nicolet-Yamaska a modifié son SADR afin 
d’intégrer les nouvelles délimitations du périmètre urbain; 
 

CONSIDÉRANT que cette modification au SADR impose à la  Municipalité 
touchée, l’obligation d’intégrer cette nouvelle délimitation; 
 

CONSIDÉRANT l’autorisation de la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ) no 432678 suite à la demande d’exclusion ; 
 

CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme à la Municipalité de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie applique sur son territoire 
un plan d’urbanisme et qu’il apparaît nécessaire d’apporter des modifications à ce 
règlement; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPROUVER et d'adopter le règlement modifiant le plan d'urbanisme de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie par la modification des délimitations du périmètre 
urbain.  

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-12-173 

RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE DE SERVICE 2024-2026 - SPAA 
 
 

CONSIDÉRANT que les municipalités doivent prendre les mesures nécessaires 
pour assurer l’application de la règlementation des animaux découlant de l’entrée 
en vigueur du Règlement d’application de la Loi visant à favoriser la protection des 
personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (c. P-
38.002); 
 

CONSIDÉRANT que la SPAA est un organisme reconnu possédant les 
compétences pour l’application de la règlementation municipale concernant les 
animaux ainsi que le nouveau règlement provincial concernant les chiens 
dangereux; 
 

CONSIDÉRANT que la SPAA assure actuellement la gestion des médailles, 
l’accueil, la récupération des animaux errants ainsi que la récupération des 
animaux lors d’intervention d’urgence; 
 

CONSIDÉRANT que la SPAA assure la gestion complète des plaintes; 
 



 Séance du 4 décembre 2023 
 

 
2616 

CONSIDÉRANT que le coût du service sera de 4,25 $ par habitant pour l'année 
2024, avec une indexation de 3% annuellement pour 2025 et 2026. 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER le renouvellement de l’entente de service avec la SPAA couvrant 
la période 2024-25-26. 
 

D'AUTORISER madame Fabiola Aubry, directrice générale et greffière-trésorière, 
en tant que signataire de tout document en lien avec cette entente. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-174 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 POUR LA RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE DE BULSTRODE (R.I.S.I) 
 

 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ADOPTER les prévisions budgétaires 2024 de la Régie intermunicipale de 
sécurité incendie de Bulstrode (R.I.S.I.), dont une implication financière de 
196  598, 16 $ pour la municipalité. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-175 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 POUR LA RÉGIE 
INTERMUNICIPALE DE GESTION INTÉGRÉE DES DÉCHETS BÉCANCOUR-
NICOLET-YAMASKA 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ADOPTER les prévisions budgétaires 2024 de la Régie intermunicipale de 
gestion intégrée des déchets Bécancour-Nicolet-Yamaska, représentant une 
implication financière de 118 491 $ pour la municipalité. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-12-176 

ADOPTION DE LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE LA COLLECTION 
LOCALE 
 
 

CONSIDÉRANT que la bibliothèque est un service municipal qui contribue à 
l'amélioration de la qualité de vie de l'ensemble des citoyens; 
 

CONSIDÉRANT que la politique de développement de la collection locale de la 
bibliothèque de Sainte-Eulalie vise à fournir un cadre de référence au personnel 
de la bibliothèque ainsi qu'à informer les usagers et les autorités administratives 
des principes en vigueur pour le choix, l'acquision et l'élagage des documents de 
la collection locale; 
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EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Guillaume Bergeron  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ADOPTER la politique de développement de la collection locale pour la 
bibliothèque de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-177 

MODIFICATION DES HEURES D'OUVERTURES DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 
 

CONSIDÉRANT qu'un sondage a été réalisé auprès de la population en ce qui 
concerne les heures d'ouverture de la bibliothèque; 
 

CONSIDÉRANT que la section 5 du règlement 504-23 établissant les règles de 
fonctionnement de la bibliothèque stipule que tout changement à l'horaire se doit 
d'être approuvé par le conseil et diffusé 15 jours avant son entrée en vigueur. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER la modification des heures d'ouverture de la bibliothèque dès 
janvier 2024 comme suit :  
 

HORAIRE D’HIVER – de janvier à mai et septembre à décembre 

Mardi – 9 h 30 à 11 h 30 

Mercredi – 15 h à 20 h 

Le 3e samedi du mois – 9 h à 12 h 

 

HORAIRE D’ÉTÉ – juin à août 
Mardi – 9 h 30 à 11 h 30 

Mercredi – 15 h à 20 h 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-12-178 

PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU 
QUÉBEC (TECQ) POUR LES ANNÉES 2019-2024 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2019 à 2024. 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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DE S'ENGAGER à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 

DE S'ENGAGER en tant que municipalité à être la seule responsable et à dégager 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme TECQ 
2019-2024; 
 

D'APPROUVER le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation des travaux no 2 ci-jointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 

DE S'ENGAGER à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé 
pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 

DE S'ENGAGER à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
de toute modification qui sera apportée à la programmation des travaux approuvés 
par la présente résolution; 
 

D'ATTESTER par la présente résolution que la programmation de travaux no 2 ci-
jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des 
travaux admissibles. 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-179 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU VOLET 4 DU MAMH, 
SERVANT À DÉFRAYER UNE PARTIE DU SALAIRE D'UN CHARGÉ DE 
PROJET LIÉ À LA RÉALISATION DU MANDAT DE GESTION DES MATIÈRES 
ORGANIQUES DE LA RIGIDBNY. 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des 
organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité; 
 

CONSIDÉRANT les municipalités d’Aston-Jonction, Baie-du-Febvre, Bécancour, 
Grand St-Esprit, La-Visitation-de-Yamaska, Lemieux, Manseau, Nicolet, Saint-
Célestin Paroisse, Saint-Célestin Village, Sainte-Cécile-de-Levrard, Sainte-
Eulalie, Sainte-Marie-de-Blandford, Sainte-Monique, Sainte-Perpétue, Saint-
Léonard d’Aston, Saint-Pierre-les-Becquets, Saint-Sylvère, Saint-Wenceslas, 
Saint-Zéphirin-de-Courval, Ste-Sophie de Levrard désirent présenter un projet 
d’embauche d’un chargé de projet lié à la réalisation du mandat de gestion des 
matières organiques dans le cadre de l’aide financière; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

DE S'ENGAGER à participer au projet d’embauche d’un chargé de projet lié à la 
réalisation du mandat de gestion des matières organiques et à assumer une partie 
des coûts; 
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D'AUTORISER le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 

DE NOMMER la Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets 
(RIGIDBNY), organisme responsable du projet. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-180 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL ET DES 
VACANCES POUR L’ANNÉE 2024 
 
 

CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 148 du Code municipal relativement à 
la tenue des séances ordinaires du conseil; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ADOPTER le calendrier des séances du conseil et des vacances pour l’année 
2024, tout en donnant à titre informatif les dates probables des séances de travail 
(caucus). 
 

Caucus du maire (19 h 00) Séance régulière du conseil (19 h 30) 
Séance extraordinaire (19 h) 

 15 janvier 

29 janvier 5 février 

26 février 4 mars 

25 mars 8 avril 

29 avril 6 mai 

27 mai  3 juin 

8 juillet 15 juillet 

12 août à 18 h 30 12 août 

3 septembre 9 septembre 

30 septembre 7 octobre 

28 octobre 4 novembre 

Samedi 16 novembre 

(Caucus spécial préparation du 
budget de 9 h à 14 h, repas sur 
place) 

 

25 novembre 2 décembre (19 h 00) 
Séance extraordinaire 

• Adoption du PTI 

• Adoption du budget 

• Période de questions 

 

Séance régulière (19 h 30) 

• Avis de motion 

• Dépôt du projet de règlement de 
taxation 2025 

 

Bureau municipal fermé pendant les vacances du temps des fêtes du 
20 déc. au 3 janvier 2025 et durant les semaines de la construction. 
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(ADOPTÉ) 

 

 
 
AFFAIRES DIVERSES :  

 

 
 

 
2023-12-181 

AUTORISATION POUR ACHAT D'UN IMMEUBLE EXCÉDENTAIRE 
 
 

Madame Fabiola Aubry, directrice générale, dépose une lettre datée du 
28  novembre 2023 du ministère des Transports, de la mobilité durable du Québec, 
les documents qui l’accompagnent ainsi que des cartes produites par le Ministère. 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a complété les phases 1 et 2 du 
développement du Parc industriel 20-55; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a procédé à une demande d’acquisition du lot 
5 445 592 visant l’agrandissement du Parc 20-55 correspondant à la phase 3 du 
projet; 
 

CONSIDÉRANT que l’achat de ces terrains a pour objectif de favoriser le 
développement de la municipalité; 
 

CONSIDÉRANT que le ministère des Transports et de la Mobilité durable du 
Québec (MTQ) a traité la demande et a déposé une offre de disposition d’un 
immeuble excédentaire no 9 2016 24011 pour une partie du lot 5 445 592 devenu 
lot 6 610 289 correspondant à une superficie de 101 179 mètres carrés; 
 

CONSIDÉRANT que le Ministère conserve une bande de terrain longeant 
l’autoroute 55 d’une superficie de 35 870 mètres carrés devenue lot 6 610 288; 
 

CONSIDÉRANT que le Ministère a procédé à une évaluation de la valeur 
marchande du lot;  
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'ACCEPTER les conditions émises dans l’offre de disposition d’un immeuble 
excédentaire no 9 2016 24011 du MTQ au prix de 120 200 $, taxes non incluses; 
 

DE MANDATER Madame Fabiola Aubry, directrice générale, greffière-trésorière 
à signer le document d’acceptation de l’offre et à procéder au paiement à partir du 
Fonds de réserve dédié à cette fin et à compléter les sommes à partir du surplus 
libre de la Municipalité.  
 

(ADOPTÉ) 

 
 

2023-12-182 

AUTORISATION DE DÉPENSES POUR ÉQUIPEMENT VOIRIE 
 
 

CONSIDÉRANT que l’équipement tracteur de tonte de pelouse est rendu à sa fin 
de vie utile; 
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CONSIDÉRANT que la Municipalité possède les fonds nécessaires dans sa 
réserve dédiée à la machinerie; 
 

CONSIDÉRANT la possibilité d’acquérir cet équipement à rabais étant en période 
hors saison; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a reçu deux soumissions et a retenu la plus 
basse des soumissions jugées conformes : 
 

• GGL Inc.    4 679.10 $ (taxes non incluses) 

• Les Équipements Thivierge Inc. 5 199.00 $ (taxes non incluses) 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER la dépense au montant de 4 679.10 $ (taxes non incluses) auprès 
de GCL Inc. 
 

D'AUTORISER Madame Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire déléguée pour le suivi et à signer les différents contrats au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie.  
 

(ADOPTÉ) 

 

 

2023-12-183 

PROCESSUS POUR AUTORISATION DE MODIFICATION DE CHANGEMENT 
D'USAGE EN ZONE A2 
 
 

CONSIDÉRANT que la demande d’autorisation à la CPTAQ reçue de l’entreprise 
Marco Ouellet et de Immeubles L.B, Yvan Leblanc propriétaire a pour objet 
l’utilisation des fins autres que l’agriculture du lot 5 445 650 du cadastre du Québec 
serait conforme aux règlements de zonage ; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie mentionne, par l’analyse de 
la demande en vertu de l’article 62 de la LPTAA et de la réglementation municipale 
(document en annexe) que celle-ci fasse partie prenante de la résolution ; 
 

CONSIDÉRANT que l’utilisation à des fins autres que l’agriculture et qu’il n’y a pas 
de contraintes aux activités agricoles voisines ; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'APPUYER la demande et de recommander à la CPTAQ d’appuyer la demande 
d’autorisation présentée par Marco Ouellet et Immeubles L.B, et ce, pour une 
utilisation à des fins autres que l’agriculture d’une partie du lot 5 445 650. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

 
 

2023-12-184 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  

 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

D'AUTORISER la levée de la séance à 19 h 55. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Fabiola Aubry 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 


